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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Je souhaiterai que le Gouvernement soit plus précis sur ses intentions quant à la gouvernance de cet 
établissement public. L’importance de sa mission nécessite plus de transparence. C’est pourquoi, en 
l’état, la rédaction de cet article n’est pas satisfaisante.


